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8. LorBqifiin membre décédera siin« avoir c6AiS «a

paiteiitre-vii«, et saim en avoir diKjXHé pnr tc^Rta-

nieiit, elle nera dévolue daiift Tordre suivant: lo. <1 sa

veuve pour moitié, et à «es enfant h pour l'autre

moitié ;
2o. à défaut de veuve et d'enfant^, au père

et à la inèie, chacun p«Mir moitié ;
5o. à défaut d(; père

et mère, aux frères eJ MCnrH ; et à défaut d'héritiers

de l'une des classes ci-dessus, elle restera à la société.

9. Ni la part ou Tintérêt d'un membre dans l'actif

(le la société, ni les secours qui seront accord.îS à un

membre ou à ses héritiers, ni ceux qu'un membre

p>urra s'être procurés par une cession entre-vitV*

comme dit ci -dessus, ni la pension ou rente viagère

qu'il aura pu ac(iuérir par ladite cession, ne pourront

être saisies, ni vendues en justice.

10 La dite société fera, chaque année, dans les

quinze pre iiiers jours de la session de la législature,

un rapport aux trois bi anches de la dite législature,

indiquant l'état de ses affaires.
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